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CHAPITRE 7. MESURES D'ÉVITEMENT, DE
RÉDUCTION, DE COMPENSATION (ERC)

ET INCIDENCES RÉSIDUELLES ;
MESURES DE SUIVI ET D'ACCOMPAGNEMENT
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7.1 Mesures et incidences résiduelles relatves à l'environnement
physique

7.1.1 Mesures et incidences résiduelles relatves au sol et au sous-sol

7.1.1.1 Phase de chanter

Réducton (MP-R1) : Chanter propre

La maîtrise des impacts du chanter est obtenue de la manière suivante.

– en limitant l’emprise au sol (chanter des tranchées, base de vie, stockages de matériaux) de la zone

d’interventon et des voies d’accès destnées aux engins de travaux publics ;

– en réalisant un tri des terres lors de l’excavaton des tranchées seulement dans le cas où plusieurs

horizons pédologiques sont présents. Les matériaux déblayés seront stockés temporairement dans les

diférentes catégories qui consttuent les couches du sous-sol. Lors du remblaiement, après la pose des

gaines électriques, la reprise des matériaux triés permetra de reconsttuer le sous-sol à l’identque en

assurant, au terme du chanter, la remise en état des sols. Elle pourra concerner des opératons de

remise à niveau des terrains pour éviter la créaton de ruissellements, de ravinements ou de cuvetes

d’accumulaton des eaux météoriques.

Nota : Durant la phase de démantèlement, les mêmes précautons sont à metre en œuvre que durant la phase

de constructon.

7.1.1.2 Phase d’exploitaton

Réducton (MP-R2) : Mesures de réducton générales

En phase d'exploitaton, les visites des véhicules de maintenance sont ponctuelles et aucun entreten moteur

n’est envisagé sur la zone d’implantaton. Les agents de maintenance posséderont un kit antpolluton et seront

formés à son utlisaton. Si malgré tout une polluton de sol se produisait, le sol souillé serait excavé et acheminé

vers un centre de traitement et/ou de stockage adapté.

7.1.1.3 Incidences résiduelles sur la thématque Terre

Les incidences résiduelles atendues sur la thématque Terre sont négligeables en phase de chanter comme en

phase d'exploitaton.

7.1.2 Mesures et incidences résiduelles relatves aux eaux souterraines et
superfcielles

7.1.2.1 Phase de chanter

Evitement (MP-R1) : Chanter propre

Il convient de protéger de tout risque de polluton les eaux souterraines ; plusieurs mesures devront être mises

en place (liste non exhaustve) :

– Les engins seront régulièrement entretenus et maintenus en bon état de fonctonnement ;

– Leur maintenance sera efectuée en dehors du chanter ou sur une aire dédiée avec mise en rétenton ;

– Aucun stockage de produit polluant ne sera efectué sur le site ;

– Aucune zone de travaux ne sera installée à proximité des cavités ou des indices de présence identfés.

Après la mise en place de ces mesures, l'impact du chanter sur l'hydrogéologie sera négligeable.

Enfn, en dépit de l'absence d'impact identfé sur l'hydrologie en phase de chanter, des mesures seront mises

en place dès le début du chanter afn de collecter les déversements accidentels d’huiles et d’hydrocarbures

(liste non exhaustve) :

– Entreten des abords pour les zones pouvant être érodées ;

– Installaton de panneaux indiquant les zones sensibles évoluant selon le planning des travaux ;

– Protecton de la ressource en eau par l'utlisaton de kit ant-polluton si nécessaire.

Avec la mise en place de ces mesures qui permetront d'éviter tout ruissellement de polluants vers les eaux

superfcielles, l'impact du chanter sur l'hydrologie sera négligeable.

7.1.2.2 Phase d'exploitaton

Réducton (MP-R2) : Mesures de réducton générales

En phase d'exploitaton, des mesures de réducton sont mises en place, certaines étant identques aux mesures

d'évitement en phase de chanter dans le cas d'opératons lourdes de maintenance (sensibilisaton, interdictons

et restrictons notamment). Dans tous les cas, les entreprises intervenantes et l'exploitant s'engagent à

respecter la réglementaton en vigueur et à proscrire toute utlisaton de pestcide lors des opératons de

maintenance, et avertr le maître d'ouvrage si des difcultés apparaissent vis-à-vis de la végétaton sur le site.

L’utlisaton de fuides (graisse, lubrifant, …) sera limitée au maximum pour éviter les ateintes de façon

permanente ou temporaire à la qualité du milieu.
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Des moyens seront mis à dispositon si nécessaire par les entreprises intervenantes et l'exploitant pour assurer

la propreté du site :

– Présence de kit absorbants en permanence sur le site (et dans les véhicules le cas échéant) en cas de

fuite accidentelle ;

– Présence de bacs de rétenton sous les transformateurs des postes électriques.

Le responsable d'exploitaton signalera immédiatement à la mairie et au Service Interministériel de Défense et

de Protecton Civile toutes pollutons accidentelles.

7.1.2.3 Incidences résiduelles sur la thématque Eau

Avec la mise en œuvre des mesures présentées précédemment, les incidences résiduelles atendues sur la

thématque Eau sont négligeables en phase de chanter comme en phase d'exploitaton.

7.1.3 Mesures et incidences résiduelles relatves à la qualité de l'air et au
climat

7.1.3.1 Phase de chanter

Aucune mesure n'est prévue.

7.1.3.2 Phase d’exploitaton

Compte tenu de l'impact positf de la centrale solaire photovoltaïque sur la réducton des émissions de gaz à

efet de serre, aucune mesure n'est à prévoir.

7.1.3.3 Incidences résiduelles sur la thématque Air – Climat

Les incidences résiduelles sur la thématque Air – Climat sont positves.

7.1.4 Mesures et incidences résiduelles relatves aux risques naturels

7.1.4.1 Mesures relatves aux risques naturels

 Risques géotechniques

Evitement (MP-E1) : Etude géotechnique

Avant les travaux de pose des pieux et d’assemblage des tables photovoltaïques, il convient de réaliser une

étude géotechnique qui permetra en outre de vérifer l'absence de cavités au droit du projet et de sélectonner

les techniques les plus adaptées à metre en place.

 Risque d'incendie

Evitement (MP-E2) : Concepton du projet

Afn de répondre aux risques d’incendie, un dispositf est mis en place en prenant en compte les prescriptons

du Service départemental d'incendie et de secours (SDIS).

Des mesures de maîtrise du risque d’incendie seront mises en place, telles que :

– une mise à dispositon au niveau des postes électriques d'extncteurs classe B prévus pour des incendies

d’origine électrique,

– l'installaton d'une citerne de 60 m3,

– la mise en place d'une piste périphérique...

Afn de limiter les risques de propagaton des incendies, le projet est par ailleurs coupé en deux par une piste de

8 m de large.

Enfn l’ensemble de l’installaton sera relié à la terre et disposera d’un dispositf parafoudre.

Cf.§ 5.3 Descripton détaillée du projet

§ 5.3.8.4 Geston des incendies, p.131

7.1.4.2 Incidences résiduelles sur la thématque Risques naturels

Les incidences résiduelles du projet sur la thématque Risques naturels sont négligeables en phase de chanter et

en phase d'exploitaton.

7.1.5 Mesures relatves aux incidences cumulées sur le milieu physique

Aucun impact cumulé n'est à envisager sur le milieu physique, aucune mesure n'est proposée.
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7.1.6 Synthèse des mesures et des incidences résiduelles du projet sur le milieu physique

Aspects considérés Nature de l’impact potentel

Type d'impact :
Temporaire (T)/
Permanent (P)
Direct (D)/
Indirect (I)

Intensité de 
l'impact 
potentel

(avant mesures)

Mesures d'évitement, de réducton ou de compensaton de l'impact
Intensité de 
l'impact résiduel

Géologie, sols et érosion

Modifcaton du relief

Phase de chanter

P D Nul Nul

Désorganisaton des couches horizons 
géologiques et des couches superfcielles 
du sol, tassements et ornières

P D Moyen MP-R1 : Chanter propre (Réutlisaton des terres végétales excavées ; matériaux utlisés inertes) Négligeable

Polluton du sol Phase d'exploitaton P D Négligeable
MP-R2 : Mesures de réducton générales (utlisaton de pestcides proscrite pour l'entreten du site, interdicton de 
stockage de produits combustbles et infammables, présence de kits absorbants en permanence sur le site et bacs de 
rétenton sous les transformateurs des postes électriques...)

Négligeable

Eaux souterraines et 
superfcielles

Imperméabilisaton

Quantté des eaux ruisselées

Dégradaton de la qualité des eaux

Phase de chanter T D Moyen
MP-R1 : Chanter propre (engins de chanter entretenus et maintenance en dehors du chanter ou sur emprise dédiée avec 
rétenton, entreten des abords, kit ant-polluton)

Négligeable

Phase d'exploitaton P D Faible
MP-R2 : Mesures de réducton générales (utlisaton de pestcides proscrite pour l'entreten du site, interdicton de 
stockage de produits combustbles et infammables, présence de kits absorbants en permanence sur le site et bacs de 
rétenton sous les transformateurs des postes électriques...)

Négligeable

Air-Climat

Qualité de l'air P I Positf / Positf

Climat / Emissions de gaz à efet de serre P I Positf / Positf

Risques naturels

Risque sismique, risque d'incendie, risque de foudroiement P D Faible MP-E2: Concepton du projet (Equipement des installatons en éléments de sécurité) Négligeable

Risque de mouvement de terrain et cavités P I Moyen MP-E1 : Etude géotechnique et de dimensionnement préalable à la phase de chanter Nul

Risque d'inondaton

Phase de chanter T I Négligeable / Négligeable

Phase d'exploitaton P D Négligeable / Négligeable

Efets cumulés Toutes thématques du milieu physique P/T D/I Nul / Nul

Légende des mesures / : aucune mesure envisagée

MP : Mesures relatves au milieu physique

E : mesures d'évitement R : mesures de réducton C : mesures de compensaton A : Accompagnement

Tableau 43: Synthèse des mesures et des impacts résiduels relatfs au milieu physique
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7.2 Mesures et incidences résiduelles relatves au milieu naturel, 
faune et fore

Cete parte présente les impacts et mesures du projet sur le milieu naturel, la faune et la fore  ; elle est extraite

du volet naturel réalisé par le bureau d'études auddicé environnement. L'étude intégrale est consultable en

annexe 2 (fascicule indépendant) de la présente étude d'impact.

7.2.1 Analyse des impacts et mesures

Cete secton présente une série de tableaux permetant de rendre compte des impacts bruts et résiduels pour

chaque groupe étudié en phase travaux et en phase exploitaton. Chaque tableau détaille les impacts bruts et

les impacts résiduels en phase travaux puis d’exploitaton du projet. Des mesures d’évitement, de réducton, de

compensaton et/ou d’accompagnement seront émises s’il y a une nécessité. Le code alphanumérique renvoi à

la fche descriptve de la mesure. Cete numérotaton suit la nomenclature du Guide d’aide à la défniton des

mesures ERC (ALLIGAND G. et al., 2018).

Cf. Pages suivantes.
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7.2.1.1 Flore et habitats
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7.2.1.2 Avifaune
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Tableau 44: Impacts du projet en phase travaux et exploitaton sur la fore et les habitats
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Tableau 45: Impacts du projet en phase travaux et exploitaton sur l’avifaune
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7.2.1.3 Chiroptères
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Tableau 46: Impacts du projet en phase travaux et exploitaton sur les chiroptères
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7.2.1.4 Autre faune (hors avifaune et chiroptères)
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7.2.1.5 Contnuités écologiques

L’emprise du projet n’est pas traversée par un couloir migratoire important ni par un corridor écologique.

Cependant, le SRCE de Haute-Normandie indique la présence d’un corridor pour espèces à fort déplacement à

l’ouest de l’emprise du projet (Cf. Illustraton 20: Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Haute-

Normandie, p.51). Ce dernier aura ainsi un impact faible sur la circulaton des espèces. Afn de prendre en

compte les contnuités écologiques dans les éléments à préserver autour du parc photovoltaïque de Conches-

en-Ouche, des mesures de réducton ont été énumérées précédemment pour notamment favoriser la

circulaton des espèces (R.2.2.c et R.2.2.f) entrainant un impact résiduel non signifcatf.

7.2.1.6 Zone humide

Les surfaces humides et aquatques ont été évitées lors de la concepton du projet. Les travaux n’entraineront

aucun impact direct sur ces surfaces. Un impact indirect potentel est tout de même notable : une polluton aux

hydrocarbures ou sédimentaire en cas de fuite ou ruissellement important. Une mesure de réducton énumérée

précédemment (R.2.1.d) permet d’atribuer à cet efet un impact résiduel non signifcatf.

7.2.1.7 Espèces protégées

Les populatons d’espèces protégées identfées sur l’emprise du projet lors de l’état inital (majorité d’oiseaux,

quelques espèces de chiroptères et crapaud commun) ne subiront pas d’impact signifcatf après applicaton des

mesures d’évitement et de réducton préconisées. Les impacts résiduels varient selon les exigences et sensibilité

des espèces et vont de positfs à faible.

7.2.1.8 Zonages réglementaires et patrimoniaux

 Zonages patrimoniaux

Huit zones d’inventaires (ZNIEFF de type I et II) sont localisées dans l’aire d’étude éloignée (3 km). Il s’agit de :

– La ZNIEFF de type I n°230030946 nommée « La Vallée du Rouloir à Conches-en-Ouche » qui est située à

1,2 km de la ZIP ;

– La ZNIEFF de type I n°230000824 nommée « Les bords de la RN 830 » qui est située à 2,3 km de la ZIP ;

– La ZNIEFF de type I n°230000826 nommée « Le Pré Bourbeux » qui est située à 2,4 km de la ZIP;

– La ZNIEFF de type I n°230030737 nommée « La Mare des Chênes » qui est située à 2,7 km de la ZIP ;

– La ZNIEFF de type I n°230031032 nommée « La Vallée du Lême » qui est située à 2,8 km de la ZIP ;

– La ZNIEFF de type I n°230000820 nommée « La Mare du Chemin du Marteau » qui est située à 2,8 km de

la ZIP ;

– La ZNIEFF de type II n°230000818 nommée « La Forêt de Breteuil et de Conches » qui est située à 0,4 km

de la ZIP ;

– La ZNIEFF de type II n°230000816 nommée « La Forêt d’Évreux » qui est située à 1,1 km de la ZIP.

(Se référer à la parte sur la présentaton des ZNIR (hors Natura 2000) pour avoir localisaton des ZNIR (§ 3.2.1.1

p.50 de la présente étude et une descripton détaillée de chacune des ZNIEFF (§ 3.1.2 p.40 de l'étude intégrale).

On peut noter qu’aucune ZNIR n’est présente dans la zone d’implantaton potentelle et l’aire d’étude

immédiate. La plus proche est située à 400 m de l’emprise du projet. Il s’agit de la ZNIEFF de type II « Forêt

d’Évreux ». En conclusion d’après les milieux impactés par les travaux (majoritairement des terres agricoles), la

distance, le manque de connectvité entre l’emprise du chanter et l’ensemble des ZNIEFF, le projet n’est pas

susceptble de remetre en cause l’intégrité de ces espaces remarquables.

 Zonages réglementaires (hors Natura 2000)

Hormis les sites Natura 2000 traités dans la secton suivante, les zonages identfés dans l’aire d’étude éloignée

(3 km) concerne un Espace Naturel Sensible : l’ENS de « La Vallée du Rouloir et du Pré Bourbeux » situé à 1,2 km

de la ZIP.

Compte-tenu de la distance, du manque de connectvité, de la nature des espaces protégés concernés (prairies

humides de fond de vallée) et de la nature des habitats impactés par le projet (en grande majorité des terres

agricoles), le projet n’est pas susceptble de remetre en cause l’intégrité des zonages réglementaires.

 Sites Natura 2000

Un seul site Natura 2000 est présent au sein de l’aire d’étude éloignée, à 1,6 km des limites de l’emprise du

projet. Il s’agit d’un ensemble de mare et végétatons humides forestères. Compte-tenu de la distance, du

manque de connectvité, de la nature des espaces protégés concernés et de la nature des habitats impactés par

le projet (en grande majorité des terres agricoles), le projet n’est pas susceptble de remetre en cause

l’intégrité des zonages réglementaires.

La descripton détaillée de ce site est consultable au § 3.2.2 Présentaton du site Natura 2000 p.45 de l'étude

intégrale, la localisaton de ce site est présentée au § 3.2.1.2 p.51 de la présente étude.
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7.2.2 Descripton des mesures

Sont présentées ci-dessous sous forme de fches, les mesures qui seront mises œuvre dans le cadre de ce projet.

7.2.2.1 Mesures d'évitement

 Phase travaux

Dossier Auddicé Environnement 21020024, Novembre 2022, V1 181



PROJET DE PARC PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE CONCHES-EN-OUCHE (27)
wpd solar France – Etude d'impact environnemental

7.2.2.2 Mesures de réducton

 Phase travaux
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Illustraton 86: Délimitaton des surfaces en jachère/maraîchage

Voir carte ci-contre
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 Phase d'exploitaton
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7.2.2.3 Mesures de suivi
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7.2.3 Synthèse des mesures « ERCA » mises en œuvre
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Tableau 48: Mesures « ERCA » relatves au milieu naturel, à la faune et à la fore, mises en œuvre dans le cadre du projet photovoltaïque
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7.2.4 Conclusion et impacts résiduels

L’étude écologique a été menée sur un cycle biologique complet afn de recenser la fore, délimiter les habitats

naturels/semi-naturels et les zones humides ainsi que d’inventorier l’avifaune, les insectes (rhopalocères,

odonates, coléoptères protégés et orthoptères), les reptles, les amphibiens et les mammifères (chiroptères

compris) au sein de l’aire d’étude immédiate.

Les méthodes employées ont permis d’obtenir une représentaton fdèle et la plus exhaustve possible des

cortèges foristques et faunistques présents et de la fonctonnalité de l’aire d’étude immédiate.

L’étude de la fore et des habitats a permis de metre en évidence la présence de deux espèces patrimoniales,

une, le Potamot crépu (Potamogeton crispus), quasi menacé en région Haute-Normandie pousse dans la mare à

l’extérieur de l’emprise du projet et la seconde, la Vulpie queue-d’écureuil (Vulpia bromoides), est déterminante

ZNIEFF. Aucune espèce foristque observée n’est protégée règlementairement et aucun habitat patrimonial n’a

été observé.

Le projet a des impacts bruts sur la fore et les habitats jugés de non signifcatfs à modérés. Plusieurs mesures

d’évitement et de réducton permetent d’atribuer un impact résiduel non signifcatf à l’ensemble des habitats.

Concernant le risque d’introducton d’espèces exotques envahissantes lors du chanter, pour lequel l’impact

résiduel atribué est faible, un suivi de la fore devra être mis en place pour juger de l’efcacité des mesures de

réducton.

L’avifaune présente appartent à trois cortèges distncts : espèces des jardins et bâtments, espèces des grandes

cultures et espèces des milieux semi-ouverts. Sur l’aire d’étude immédiate, les inventaires ont mis en évidence

la présence de 40 espèces protégées en France et 21 espèces patrimoniales dont plusieurs avec un enjeu

modéré à fort. Après applicaton de mesures d’évitement géographique et temporel et de mesures de

réducton, les impacts résiduels atribués vont de positf à faible. L’impact est positf pour les espèces des jardins

et bâtments mais un impact résiduel faible est atribué à l’avifaune des cultures et des milieux semi-ouverts

pour la perte permanente de site d’alimentaton et de repos. Un impact résiduel faible est atribué à la Pie-

grièche écorcheur car la populaton locale dépend uniquement des rares surfaces herbacées de l’AEI (prairies et

jachères) et l’espèce n’ira pas chasser autour des tables photovoltaïques mais les mesures de réducton mises

en place devraient lui ofrir les zones d’alimentaton nécessaires à sa reproducton et à son mainten en

périphérie du site.

Les enjeux relatfs aux chiroptères sont forts à faible. L’AEI est utlisée comme lieu de chasse et d’abreuvement

(mare) mais est surtout un lieu de transit des espèces, canalisés probablement par le chemin agricole au sud.

Les impacts résiduels du projet sont non signifcatfs voire positfs pour certains taxons qui profteront de la haie

implantée en périphérie de l’emprise du projet.

Pour ce qui est de l’autre faune, deux espèces d’amphibiens protégées en France ont été observées, le Crapaud

commun (Bufo bufo) et la Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) ainsi que deux espèces de mammifères

terrestres « quasi-menacées » à l’échelle régionale ou natonale, le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) et

la Belete d’Europe (Mustela nivalis). Les mesures d’évitement et de réducton permetent au projet d’avoir un

impact résiduel non signifcatf pour la plupart des espèces observées et même positf pour les espèces

d’amphibiens. Le projet aura toutefois un impact résiduel faible sur la circulaton des espèces terrestres de

moyenne et grande taille à cause de la clôture d’enceinte. Cependant la créaton d’ouvertures dans la clôture

permet d’atribuer un impact résiduel non signifcatf pour les petts mammifères. Un suivi faunistque est

préconisé pour juger de l’efcacité des mesures de réducton.

L’impact brut du projet sur la contnuité écologique sera faible et non signifcatf suite à la mise en place de

mesures de réducton. Une seule espèce, le Chevreuil européen, sera exclue de l’emprise du projet ce qui ne

menace aucunement la populaton locale.

Trois zones humides ont été identfées sur l’AEI. Ces surfaces ont été évitées lors de la concepton du projet,

ainsi l’impact résiduel sur les zones humides est non signifcatf.

Le projet aura un impact brut et résiduel non signifcatf sur les zonages règlementaires et patrimoniaux.

En conclusion, la diversité foristque et faunistque sur l’aire d’étude immédiate est relatvement commune bien

que plusieurs espèces remarquables y aient été observées (avifaunes, chiroptères et dans une moindre mesure

fore et amphibiens). Parmi la faune, 55 espèces sont protégées par la règlementaton française, deux espèces

de chiroptères et dix d’oiseaux ont un statut de menace régional ou natonal supérieur ou égale à vulnérable.

Concernant la fore, aucune espèce ni aucun habitat n’est protégé ou d’intérêt communautaire. Seul le Potamot

crépu est quasi menacé en Haute-Normandie et présent en dehors de l’emprise du projet.

Le projet est susceptble d’avoir des impacts négatfs sur les populatons en place sur l’emprise du projet c’est

pourquoi des mesures d’évitement et de réducton ont été prises pour minimiser ces impacts. Toutefois des

impacts résiduels faibles persistent, notamment en lien avec la perte d’habitats de reproducton, d’alimentaton

et de repos pour l’avifaune des grandes cultures et des milieux semi-ouverts.
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7.3 Mesures et incidences résiduelles relatves à l'environnement
humain

7.3.1 Mesures relatves à l'urbanisme

Le projet étant compatble avec le Plan local d'urbanisme en vigueur à Conches-en-Ouche, aucune mesure n'est

à prévoir.

7.3.2 Mesures et incidences résiduelles relatves au cadre de vie, santé
publique et sécurité

7.3.2.1 Mesures relatves à la sécurité du personnel intervenant en phase de chanter

Il s’agit ici de l’ensemble des mesures préalables et nécessaires à la réalisaton du chanter. Cete organisaton

comprend quelques grands principes détaillés ici. Une bonne connaissance du site et de son environnement est

nécessaire de la part des entreprises missionnées.

Evitement (MH-E1) : Respect des règles d'hygiène et de sécurité

Règles de sécurité

L’accès se fait via la RD 140 et la zone d'actvités. Une atenton partculière est apportée à la sécurité lors de la

phase de chanter par rapport à la circulaton pour éviter tout risque d’accident ou de gêne par rapports aux

autres usagers.

Des panneaux signalétques visibles devront être disposés sur la totalité de l’emprise du chanter et notamment

les panneaux « interdicton de fumer », « chanter interdit au public » et « port du casque obligatoire ».

La totalité du chanter sera entourée par une clôture rigide et résistante aux dégradatons et intempéries et

d’une hauteur sufsante pour empêcher toute intrusion.

Balisage du chanter

Un balisage du chanter sera mis en place sur chacune des zones d’interventon afn d’en contrôler l’accès.

L’ensemble du chanter devra être balisé permetant :

– la préventon des risques d’accidents de circulaton à l’intérieur comme à l’extérieur du site ;

– la préventon des incidents/accidents au droit et à proximité des zones de terrassement/excavaton ;

– d’éviter toute intrusion de toute personne non autorisée à pénétrer dans la zone de travaux.

Aménagements et équipements des installatons de chanter

L’installaton du chanter comprendra un bureau de chanter, un vestaire-réfectoire, un bloc sanitaire, la

présence d’un téléphone sur le chanter en permanence, une trousse à pharmacie complète, une couverture

isothermique en complément d'un matériel de petts soins, un (des) conteneur(s) pour le matériel et l’outllage.

Les véhicules et les engins de chanter seront parqués dans une zone dédiée.

Enfn, une zone de déchets sera créée. Des bennes à déchets permetront d’efectuer un tri sélectf des

diférentes catégories de déchets produits. Elles seront régulièrement vidées et orientées vers des centres de

traitement agréés.

Protecton du personnel

Les opératons de génie civil et de raccordement électrique à mener lors du chanter présentent un risque pour

le personnel d’interventon. À la demande du péttonnaire, un Plan Général de Coordinaton Sécurité (réalisé

pour chaque projet) et Protecton de la Santé (PGCSPS) sera établi par un Coordonnateur Sécurité et protecton

de la Santé.

Le PGCSPS est un document écrit qui défnit l'ensemble des mesures propres à prévenir les risques découlant de

l'interférence des actvités des diférents intervenants sur le chanter ou de la succession de leurs actvités

lorsqu'un intervenant laisse subsister après son achèvement des risques pour les autres entreprises.

Les éléments contenus dans le PGCSPS sont des données de base pour les entreprises contractantes. Celles-ci

devront en tenir compte pour établir leur Plan Partculier de Sécurité et de Protecton de la Santé (PPSPS). Dans

le PPSPS, l’entreprise engage sa responsabilité et doit veiller à ce que chaque personne de l’entreprise respecte

le port de ces équipements sur le site, en foncton de la nature des risques des postes de travail.

Il sera obligatoirement mis en place des extncteurs appropriés aux diférents risques dans les locaux afectés au

personnel, dans les bureaux de chanter et près des postes de travail partculiers avec travaux par point chaud

(soudure, meulage, chalumeau avec présence de combustble à proximité).

Les règles sur le chanter seront à afcher dans les bungalows de chanter de chaque entreprise.

Prescriptons Écologiques et Environnementales

Le maître d’ouvrage s’engage à intégrer les Prescriptons Écologiques et Environnementales au cahier des

charges destné à la consultaton des entreprises.

Evitement (MH-E2) : Mise en place de restricton de circulaton

Les convois de transport exceptonnel (si nécessaire) seront organisés suivant la réglementaton française en

vigueur.

Des règles d’aménagement et d’accès sur les voies et les aires de circulaton seront mises en œuvre. Dans le

périmètre d’interventon du chanter, les pistes et voies d’accès seront netement délimitées, entretenues en

bon état et dégagées de tout objet susceptble de perturber la circulaton.
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Le Maître d’œuvre des travaux fxera les règles de circulaton, et si nécessaire de statonnement, applicables à

l’intérieur et aux abords du site.

Evitement (MH-E3) : Remise en état du site après le chanter

Au terme des travaux engagés sur le site, les installatons seront démantelées. Les déchets générés par le

chanter seront intégralement enlevés par les entreprises et dirigés vers des flières de traitement, de

valorisaton et de recyclage. Les voiries aux abords du chanter seront netoyées au terme du chanter.

7.3.2.2 Mesures relatves à l'ambiance sonore

 Phase de chanter

Réducton (MH-R1) : Maîtrise des sources sonores et des nuisances engendrées

Les travaux seront réalisés dans les conditons suivantes :

– respect des horaires de travail en journée ;

– absence d’actvité nocturne bruyante ;

– vitesse de circulaton des engins réduite.

 Phase d’exploitaton

En l'absence d'impact atendu en phase d'exploitaton, aucune mesure n'est à prévoir.

7.3.2.3 Geston des déchets

 Phase de chanter

Réducton (MH-R2) : Chanter propre

La producton de déchets sera maîtrisée en amont du projet au travers de l’efcacité de la technique

constructve et des calculs des quanttés utles.

Dès le début du chanter, le constructeur devra se rapprocher des collecteurs et éliminateurs implantés

localement et adaptés au type de déchets afn d’organiser les modalités de la collecte et du traitement.

Des zones spécifques au stockage des déchets seront aménagées afn de faciliter leur tri. Elles seront balisées,

rangées, propres et situées au plus loin des zones sensibles. Le nombre de bennes et le type de déchets

collectés évolueront selon les phases du chanter.

Nota : La phase de démantèlement ne surviendra qu’à partr de 25 ans. La règlementaton en vigueur devra

alors être suivie avec applicaton et chacune des catégories de déchets sera orientée vers la flière de recyclage

la plus appropriée.

 Phase d’exploitaton

Réducton (MH-R3) : Geston des déchets en phase d'exploitaton

Si des conteneurs communaux sont localisés à proximité de la centrale, ceux-ci pourront être utlisés afn de

faciliter le tri lors des actvités de maintenance. Dans le cas contraire, les équipes de maintenance reprendront

les déchets pour les déposer dans les lieux les mieux adaptés. Les déchets dangereux ou ne pouvant pas être

triés seront alors traités par les flières les plus adaptées.

Cf. § 5.5.3.4 Geston des déchets, p.136

7.3.2.4 Mesures relatves aux émissions de poussières

Réducton (MH-R2) : Chanter propre

Les thématques de propreté du chanter et de geston des déchets sont transverses, mais également

fondamentales pour garantr un projet de moindre impact. De ce fait, les mesures spécifques suivantes sont

prévues :

– La mise en suspension des poussières du sol du site, par le passage des engins sera réduite par

l’utlisaton préférentelle des pistes portantes en gravier compacté et un éventuel arrosage des pistes.

– Les entreprises intervenantes seront tenues de prendre toutes dispositons pour éviter qu’aux abords du

chanter le milieu ne soit souillé par des poussières, déblais ou matériaux provenant des travaux.

7.3.2.5 Mesures relatves aux efets optques

 Phase de chanter

Aucune mesure n’est à prévoir.

 Phase d’exploitaton

En l'absence d'impact atendu en phase d'exploitaton, aucune mesure n'est à prévoir.

7.3.2.6 Mesures relatves aux champs électromagnétques

En l'absence d'impact, aucune mesure n’est à envisager.
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7.3.2.7 Mesures relatves aux vibratons

 Phase de chanter

Evitement (MH-E1) : Respect des règles d’hygiène et de sécurité

Les travaux seront réalisés dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité propres aux chanters. De plus, le

chanter sera limité à la période diurne à l’excepton des convois exceptonnels pouvant être nocturnes.

L'ensemble des entreprises travaillant sur le chanter devra metre en place, dans la mesure du possible, des

engins permetant de réduire au maximum les vibratons.

Ces mesures concernent également le raccordement de la centrale solaire photovoltaïque au réseau public

électrique.

 Phase d’exploitaton

Aucune mesure n’est à prévoir.

7.3.2.8 Incidences résiduelles sur le cadre de vie, la santé publique et la sécurité

Les mesures mises en œuvre en phase de chanter permetront d'ateindre un niveau d'impact faible.

En phase d'exploitaton, la concepton du projet permet de conclure que les impacts résiduels atendus sur le

cadre de vie, la santé publique et la sécurité sont négligeables.

7.3.3 Mesures et incidences résiduelles relatves aux réseaux et aux
servitudes

7.3.3.1 Domaine router et pistes d’accès au chanter

 Phase de chanter

Evitement (MH-E2) : Mise en place de restricton de circulaton

Un tracé dédié aux rotatons des camions à destnaton du chanter sera mis en place à ses abords de manière à

éviter d’emprunter les voies de manière aléatoire. Ce tracé sera balisé et signalé clairement. Les chemins

interdits de circulaton feront l’objet d’une signalétque dédiée.

Les convois de transport exceptonnel (si nécessaire) seront organisés suivant la réglementaton française en

vigueur.

Accompagnement (MH-A1) : Informaton des riverains

Les populatons environnantes seront informées du déroulement des travaux par voie d'afchage. De plus, des

panneaux de signalisaton seront installés pendant la phase de chanter à proximité de la zone de travaux.

 Phase exploitaton

Aucune mesure n’est à prévoir.

7.3.3.2 Mesures relatves aux réseaux techniques

 Phase de chanter

Evitement (MH-E1) : Respect des règles d’hygiène et de sécurité

Les travaux se déroulant au sol, des consignes seront appliquées par les conducteurs d’engins pour que le

déploiement des bennes et des fourches ne puisse pas ateindre la ligne électrique. Une signalétque sera mise

en place.

La démarche relatve à la Demande d’Intenton de Commencement de Travaux (DICT) sera menée

préalablement au démarrage du chanter. Les consignes données par les gestonnaires des réseaux seront

soigneusement respectées par le choix de l’implantaton et les entreprises en chargent de l’installaton du parc

photovoltaïque.

Nota : L’accès aux supports des lignes par les équipes de maintenance ou de dépannage doit être maintenu

durant toute la durée de la phase de chanter. 

 Phase d’exploitaton

Aucune mesure n’est envisagée en dehors du libre accès aux réseaux par les gestonnaires respectfs.

7.3.3.3 Incidences résiduelles sur les servitudes et réseaux

L'impact résiduel sur les servitudes et les réseaux techniques peut être considéré comme nul.
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7.3.4 Mesures et incidences résiduelles relatves aux actvités socio-
économiques

7.3.4.1 Agriculture

 Mesures en phase d’exploitaton

Compensaton (MH-C1) : Compensaton agricole

Conformément à la réglementaton, le Maître d'ouvrage sera redevable d’une compensaton collectve agricole

pour retrouver le potentel économique soustrait par le prélèvement foncier de ce projet d’aménagement tel

que prévu dans l’Etude Préalable Agricole menée sur ce projet.

Par ailleurs, bien que le site soit identfé comme zone à urbaniser, la volonté de wpd est de travailler avec les

partenaires agricoles locaux afn de conserver une valorisaton agricole du site : 

Réducton (MH-R4) Conservaton d’une actvité de maraîchage sur une parte du site

En accord avec le maraîcher présent sur la parcelle, une parte du site sera implanté avec des inter-rangées de

8 m, permetant ainsi l’implantaton de deux planches de culture entre les panneaux. La conduite agronomique

restera identque à celle qu’il pratque actuellement et les espèces envisagées seront compatbles avec la

présence des panneaux (choux, céleri, épinard, salade, radis, patate douce, …).

La présence d’une clôture est un plus pour le maraîcher, cela lui permetra de cultver des espèces qu’il ne

cultve pas actuellement sur la parcelle à cause des vols qu’il subit.

Les itnéraires techniques envisagés sont compatbles avec la présence des panneaux.

Une zone complémentaire à l’extérieur de la centrale photovoltaïque est envisagée afn de compléter l’actvité

de maraîchage mais également afn de pouvoir servir de zone témoin pour l’acquisiton de références. En efet, il

y a à ce jour peu de retour d’expérience sur l’actvité de maraîchage couplée à une producton photovoltaïque et

ce site pourrait être un support d’expérimentaton.

Réducton (MH-R5) : Contractualisaton de l’entreten du reste de la parcelle avec un éleveur ovin

Une parte de la parcelle ne sera pas compatble avec l’actvité de maraîchage (inter-rangées trop étroites).

Cependant sur cete parte, l’entreten sera assuré par de l’éco pâturage réalisé par un éleveur ovin local. Cela

permetra ainsi d’aider au mainten et au développement d’une exploitaton agricole.

Afn de prendre en compte cete spécifcité d’entreten, le point bas des panneaux est prévu à 1 m, répondant

ainsi aux préconisatons de l’insttut de l’élevage afn de limiter le risque de blessure des animaux.

Cf. § 5.4 Descripton et adaptaton du parc photovoltaïque à la coactvité, p.133

 Incidences résiduelles sur les actvités agricoles

Les mesures mises en œuvre permetent de conclure à un impact résiduel négligeable du projet sur les actvités

agricoles.

7.3.4.2 Équipements et actvités économiques

 Phase de travaux

L'incidence du parc solaire photovoltaïque sur les actvités économiques sera probablement positve

(dynamisaton de l'actvité principalement pendant la phase de travaux). Aucune mesure n'est donc nécessaire.

 Phase d'exploitaton

L'implantaton du parc solaire photovoltaïque permetra des retombées fnancières locales. Aucune mesure

n'est à prévoir.

 Incidences résiduelles sur les actvités économiques et de services

Les incidences résiduelles du projet seront positves pour les collectvités.

7.3.4.3 Tourisme

Aucun impact n'étant atendu, aucune mesure n'est envisagée.
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7.3.5 Mesures et incidences résiduelles relatves aux risques
technologiques

Concernant les risques industriels, aucune mesure n’est nécessaire.

Il convient par mesure de précauton de maîtriser la geston des risques au niveau du transport des matères

dangereuses par rapport à la nature du projet et de prendre en compte des recommandatons partculières

relatve à la sécurité industrielle du territoire si elles apparaissent une fois le projet construit.

Compte tenu du risque « engins résiduels de guerre » avéré sur le site, le Maître d'ouvrage est susceptble de

faire intervenir un spécialiste UXO23 dans les phases concepton de génie civil du projet et pour tout travail

intrusif, de faire procéder à une détecton selon le besoin des travaux envisagé, la nature du terrain et

l’environnement rencontré en adéquaton aux recommandatons de spécialistes de la géophysique et UXO, avec

des appareils et équipements de détecton terrestre à passer au niveau du sol.

Une dépolluton du site en amont du chanter pourra être efectuée avec l’interventon de personnes habilitées

(décision après autorisaton en foncton des résultats d'études).

Les conditons d’exercice d’une éventuelle entreprise de dépolluton devront être déterminées avec les

autorités compétentes de la zone concernée, avec l’appui d’une AMO pyrotechnique.

Nota : selon la réglementaton « Toute connaissance avérée (Étude, connaissance générale historique...) de faits

ayant pu engendrer un risque de polluton pyrotechnique ou de circonstance de découverte répétée ou une

acton délibérée de détecton préalable ne peut s’apparenter à une noton de découverte fortuite. »

7.3.6 Mesures relatves aux incidences cumulées sur le milieu humain

En l'absence d'impact cumulé sur les thématques du milieu humain, aucune mesure n'est nécessaire.

23 UXO : munitons non explosées (traducton litérale de l'anglais UneXploded Ordnance.
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7.3.7 Synthèse des mesures et des incidences résiduelles du projet sur le milieu humain

Aspects considérés Nature de l’impact potentel

Type d'impact :
Temporaire (T)/
Permanent (P)
Direct (D)/Indirect (I)

Intensité de 
l'impact 
potentel
(avant mesures)

Mesures d'évitement, de réducton ou de compensaton de l'impact
Intensité de 
l'impact résiduel

Urbanisme Compatbilité P D Sans objet / Sans objet

Santé et cadre 
de vie

Chanter
Bruit, vibratons, qualité de l'air (émissions polluantes, 
soulèvement de poussières, odeurs), Incidences sur le trafc, 
geston des déchets

T D Moyen

MH-E1 : Respect des règles d'hygiène et de sécurité
MH-E2 : Mise en place de restricton de circulaton
MH-E3 : Remise en état du site après le chanter
MH-R1 : Maîtrise des sources sonores et des nuisances engendrées
MH-R2 : Chanter propre (limitaton des émissions de poussières, geston des déchets)
MH-A1 : Informaton des riverains

Faible

Ambiance sonore
Bruit éolien sur les structures des ouvrages
Bruit électrique

P D Négligeable / Négligeable

Efets optques
Formaton de lumière polarisée
Refets ou miroitements

P D Négligeable / Négligeable

Santé publique
Expositon aux champs électromagnétques et aux infrasons P D Nul / Nul

Geston des déchets P D Faible MH-R3 : Geston des déchets en phase d'exploitaton Négligeable

Actvités socio-
économiques

Agriculture Contrainte d'exploitaton et perte de surface cultvable P D Faible
MH-C1 : Compensaton agricole
MH-R4 : Conservaton d’une actvité de maraîchage sur une parte du site
MH-R5  : Contractualisaton de l’entreten du reste de la parcelle avec un éleveur ovin

Négligeable

Autres actvités économiques Retombées fscales pour les collectvités P D Positf / Positf

Tourisme Incidence sur l'atractvité touristque P I Nul / Nul

Réseaux et 
servitudes

Réseaux techniques Modifcatons locales éventuelles T D Négligeable
MH-E1 : Respect des règles de sécurité
MH-E2 : Mise en place de restricton de circulaton
MH-A1 : Informaton des riverains

Nul

Risques 
technologiques

Risques industriel, TMD Destructon d'installaton P I Nul Nul

Risque pyrotechnique Découverte d’une muniton (UXO) T I Fort /

A estmer après 

autorisaton en 

foncton des 

résultats d'études

Efets cumulés Toutes thématques T/P D/I Nul / Nul

Légende des mesures : / : aucune mesure envisagée

MH : Mesures relatves au milieu humain E : mesures d'évitement R : mesures de réducton C : mesures de compensaton A : Accompagnement

Tableau 49: Synthèse des mesures et des impacts résiduels relatfs au milieu humain
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7.4 Mesures et incidences résiduelles relatves au paysage et au 
patrimoine

La défniton de l’implantaton a consisté en la recherche du meilleur part tout en considérant de multples

facteurs locaux. Les caractéristques paysagères du territoire d’implantaton et la proximité de lieux de vie

étaient à l’origine de sensibilités potentelles modérées, voire forte dans l’aire d’étude immédiate. Elles étaient

peu importantes, malgré certains enjeux, sur le reste du territoire étudié. 

7.4.1 Mesures d’évitement (Pays-Ev.)

Il n’y a pas de mesure d’évitement paysagère.

7.4.2 Mesures de réducton (Pays-Re.)

 Pays-Re. 1 : Plantaton de haies bocagères en périphérie du site de projet

Compte-tenu de la proximité du site de projet par rapport au quarter de Valeuil et la ferme du Grand Hangar, la

principale contrainte paysagère consiste à limiter les perceptons du projet depuis les habitatons exposées au

projet. Une haie de type bocager est ainsi prévue le long des côtés sud et ouest de la zone d’implantaton

potentelle, en remontant jusqu’au droit de la décheterie. Elle fltrera les perceptons des tables

photovoltaïques depuis les habitatons les plus proches en générant un masque végétal. 

Cete mesure de réducton paysagère est commune avec la mesure de réducton écologique. Elle consiste en la

mise en place de haies bocagères, mesurant à terme environ 3,5 m en hauteur pour 2,5 m en largeur. Elle est

composée d’au moins 5 essences végétales, en évitant toute espèce exotque afn de favoriser son inserton

dans le paysage (Cf. Volet écologique). Un mélange d’essences à feuillage caduc et marcescent permetra un

fltre visuel toute l’année. Le choix d’un pépiniériste local pour la fourniture des végétaux est à privilégier.

 Pays-Re. 2 : Inserton du poste de livraison

Le fonctonnement du projet photovoltaïque de Conches-en-Ouche nécessite la créaton d’un poste de livraison.

Il est situé au sud-est du site, à proximité immédiate des bâtments industriels du Grand Hangar. Il ne sera

pleinement perceptble que depuis la route d’accès à la décheterie et au Grand Hangar.

Il est conseillé de soigner l’aspect extérieur du poste :

– limiter les terrassements et préférer l’encastrement dans le terrain naturel ;

– prévoir des matériaux mats et de teintes neutres ;

– prévoir des goutères, chéneaux, rives et autres accessoires de même teinte que les revêtements des

murs et/ou de la couverture.

Le poste de livraison sera habillé d’une peinture mate vert mousse (RAL6005). Cete teinte sombre se rapporte

aux couleurs du sol et de la végétaton environnante, permetant une meilleure intégraton en raison de la

discréton qu’elle induit. Elle est aussi cohérente avec l’ambiance industrielle du Grand Hangar. Pour un efet

homogène, la teinte sera appliquée sur l’ensemble du poste (y compris les portes, grilles, etc.). 

7.4.3 Mesures de compensaton (Pays-Co.)

Il n’y a pas de mesure de compensaton paysagère.

7.4.4 Synthèse des mesures paysagères

Le projet photovoltaïque de Conches-en-Ouche a été élaboré avec 2 mesures de réducton paysagères :

7.4.5 Carnet de photomontages

Les planches suivantes permetent d’analyser l’évoluton des perceptons du projet avec la mise en place des

mesures paysagères, notamment la plantaton des haies. Il s’agit des mêmes photomontages que dans le

paragraphe 6.4.4 Carnet de photomontages, page 160.
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1 - Depuis les abords de la déchetterie de Conches-en-Ouche
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2 - Depuis les abords de la ferme du Grand Hangar
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3 - Depuis la frange est du quartier de Valeuil
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4 - Depuis la D840, au nord du quartier de Valeuil 
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5 - Depuis l’intersection de la D830 et la D140
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6 - Depuis la D840, au sud du quartier de Valeuil
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7.4.6 Incidences résiduelles

Implanté sur des parcelles agricoles au sud de Conches-en-Ouche, le projet photovoltaïque est perceptble

depuis les franges urbaines et les axes de communicaton qui l’entourent. La principale mesure paysagère

consiste à accompagner les limites du projet sud et ouest par une haie de type bocagère. Haute d’environ 3,5 m

et large de 2,5 m une fois développée, elle limite une parte des perceptons du projet, notamment depuis la

frange de Valeuil et la ferme du Grand Hangar, les deux lieux de vie les plus sensibles au projet. Néanmoins, sa

présence génère une forte modifcaton du paysage. 

Les tables photovoltaïques restent perceptbles depuis le nord et l’est, sur les axes de communicaton.

Ces perceptons sont aténuées par la distance au projet, la vitesse de déplacement des observateurs, la

dimension industrielle des environs (zones d’actvités) et la présence de la haie bocagère.

Ainsi, les impacts résiduels du projet photovoltaïque de Conches-en-Ouche varient de modéré à nul.

Certaines haies pourraient, selon la volonté des populatons, être dédensifées ou percées de fenêtres

paysagères choisies, notamment au niveau du quarter de Valeuil ou de la décheterie. Ces aménagements

permetraient une réducton des efets de fermeture du paysage. Les impacts du projet en seraient amoindris. 
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7.5 Coût estmatf des mesures associées au projet

Type de mesure N° de la mesure Inttulé de la mesure Thématque concernée

Phase d'exécuton de la mesure

Coût de la mesureAvant 
démarrage des 
travaux

Pendant la 
phase de 
constructon

Pendant la phase 
d'exploitaton

Milieu physique

Evitement
MP-E1 Etude géotechnique et de dimensionnement préalable à la phase chanter Terre, Risques naturels x Inclus dans la concepton du projet

MP-E2 Concepton du projet (Equipement des installatons en éléments de sécurité) Risques naturels x Inclus dans la concepton du projet

Réducton
MP-R1 Chanter propre Terre, Eaux en phase chanter x Intégré au coût du chanter

MP-R2 Mesures de réducton générales Terre, Eaux en phase chanter x Intégré au coût du chanter

Milieu naturel

Evitement

E.1.1.a Eviter les populatons connues d'espèces protégées ou à fort enjeux et/ou de leurs habitats
Habitats, Flore, Amphibiens, 
Avifaune, Chiroptères

x Intégré au coût du chanter

E.2.1.b Limiter ou adapter la positon de l’emprise des travaux Global x Intégré au coût du chanter

E.4.1.a Adapter les périodes de travaux sur l’année Avifaune x Intégré au coût du chanter

Réducton

R.1.1.c
Baliser préventvement, metre en défens ou protéger les statons et habitat d’espèces 
patrimoniales ou remarquable

Habitats, Avifaune, Chiroptères x Intégré au coût du chanter

R.2.1.f Luter contre les Espèces Exotques Envahissantes (EEE) Global x Intégré au coût du chanter

R.2.1.g Limiter les impacts liés aux passages des engins de chanter Global x Intégré au coût du chanter

R.2.1.q Dispositf d’aide à la recolonisaton du milieu Global X x

1 000 €/ha pour l’implantaton du
couvert

Geston variable selon méthode :
Pâturage : 65 800 €

ou Fauche : 385 400 €

R.2.2.k Plantatons visant la reconnexion de réseaux de haies et la mise en valeur des paysages Global x x
Pour 1 000 mètres de haies :

Implantaton : 35 000 €
Entreten : 600 €/an x 20 ans

R.2.1.k Dispositf de limitaton des nuisances envers la faune en phase travaux Chiroptères x Intégré au coût du chanter

R.2.2.c Limiter les nuisances envers la faune Chiroptères x Aucun surcoût

R.2.1.i Eloigner les espèces à enjeux et/ou limiter leur installaton
Avifaune, Amphibiens, 
Mammifères

x Aucun surcoût

R.2.2.f Passage inférieur à faune Amphibiens, mammifères x Aucun surcoût

R.2.1.d
Prévoir un dispositf de lute contre une polluton et d’assainissement provisoire des eaux 
pluviales et de chanter

Global x Aucun surcoût
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Type de mesure N° de la mesure Inttulé de la mesure Thématque concernée

Phase d'exécuton de la mesure

Coût de la mesureAvant 
démarrage des 
travaux

Pendant la 
phase de 
constructon

Pendant la phase 
d'exploitaton

Milieu naturel (suite)

Réducton

R.2.2.n Créaton et geston de jachères permanentes Avifaune x x Variable selon méthode

R.2.1.o Prélèvement ou sauvetage avant destructon de Vulpie queue d’Ecureuil Vulpia bromoides Flore x
Transplantaton : 3 000 €

Suivi : 2 400 €

Suivi

S.1 Suivi de l’évoluton de la végétaton et surveillance d’Espèces exotques envahissantes Flore x
2100 € / année de suivi

Coût total : 4 200 €

S.2
Suivi faunistque de l’évoluton des cortèges spécifques et des comportements à n+1 ; n+2 ; 
n+3 ; n+4 ; n+5 ; n+10 et n+15

Avifaune, autre faune x
3 000 € / année de suivi

Coût total : 21 000 €

S.3 Suivi écologique du chanter Global x
500 € / visite

Coût total : 5 000 €

Milieu humain, cadre de vie, sécurité et santé publique

Evitement

MH-E1 Respect des règles d'hygiène et de sécurité
Santé et cadre de vie
Réseaux et servitudes

x Intégré au coût du chanter

MH-E2 Mise en place de restricton de circulaton Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

MH-E3 Remise en état du site après le chanter Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

Réducton

MH-R1 Maîtrise des sources sonores et des nuisances engendrées Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

MH-R2 Chanter propre (limitaton des émissions de poussières, geston des déchets) Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

MH-R3 Geston des déchets en phase d'exploitaton Santé et cadre de vie x Inclus dans la concepton du projet

MH-R4 Conservaton d’une actvité de maraîchage sur une parte du site Actvités agricoles x Inclus dans la concepton du projet

MH-R5 Contractualisaton de l’entreten du reste de la parcelle avec un éleveur ovin Actvités agricoles x Inclus dans la concepton du projet

Compensaton MH-C1 Compensaton agricole Actvités agricoles x
Voir dans l’étude de compensaton

agricole

Accompagnement MH-A1 Informaton des riverains en phase chanter Populatons riveraines x Intégré au coût du chanter

Paysage et patrimoine

Réducton Pays-Re. 1 Plantaton de haies bocagères Paysage et cadre de vie x x
Mesure commune, chifrée dans le

milieu naturel (R.2.2.k)

Réducton Pays-Re. 2 Habillage du poste de livraison Paysage et cadre de vie x x 800 €

Tableau 52: Coûts estmatfs des mesures liées au projet
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